
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Juin 2023 

Bonjour à tous,  
 
Tout d’abord, je tiens à remercier tous ceux qui ont participé, de près ou de loin, à notre fête 
des voisins notamment, les organisateurs du kiosque mexicain et les élèves de l’école du 
Goéland pour leur kiosque de popcorn et de limonade. Compte tenu du succès de cette 
nouvelle initiative, nous serions heureux de la réitérer l’an prochain. 
 
Les 3 et 4 juin derniers se tenait la fête de la pêche 2023. Une belle réussite pour le tourisme 
de Saint-Alban. La température aidant beaucoup de pêcheurs en herbe, ces derniers ont adoré 
leur expérience. Merci à tous les organisateurs. 
 
Cette semaine, les employés du Centre de la petite enfance La Veilleuse ont procédé aux 
appels en vue d’octroyer les places pour l’ouverture de notre installation qui est prévue le 29 
septembre prochain. La Municipalité de Saint-Alban est très fière d’accueillir ce nouveau 
service dans son milieu.  
 
Finalement, bon nombre d’entre vous ont constaté que des travaux sont en cours au coin des 
rues Principale et Sauveur-Patry. Nous sommes heureux de vous annoncer qu’il s’agit de 
l’aménagement d’une halte-repos. Celle-ci disposera de bancs de parc, d’une table à pique-
nique, d’une fontaine d’eau potable, d’une station de réparation de bicyclette s équipée d'une 
pompe à air et de multiples outils ainsi que d’un support à vélos. Nous souhaitons que vous 
serez nombreux à profiter de cette nouvelle installation. 
 
Deny Lépine, maire 
 

 10 juillet 2023 à 19h30  



 

 
Demande d’aide financière – Fête de la pêche 2023 
La Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 500$ à l’organisme Chapecamp 
à l’occasion de la fête de la pêche 2023.  
 
Demande d’aide financière – Exposition agricole de Portneuf 
La Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 250$ à l’Exposition agricole de 
Portneuf pour l’édition 2023.  
 
Participation financière au service de transport adapté de Portneuf pour l’année 2023 
La Municipalité de Saint-Alban confirme l'adoption du plan de transport adapté, de la tarification 
et des prévisions budgétaires 2023 et confirme sa participation financière annuelle pour 2023 
au montant de 2 604.95$. 
 
Achat d’une fontaine à boire extérieure pour la halte au coin de la rue Principale et de la 
rue Sauveur-Patry – Mandat à Sani Fontaines 
La Municipalité procède à l’acquisition d’une fontaine à boire extérieure 2 niveaux avec 
remplisseur auprès de Sani Fontaines selon leur soumission au montant de 4 295.00$ plus 
taxes. 
 
Achat d’une table à pique-nique pour la halte au coin de la rue Principale et de la rue 
Sauveur-Patry – Mandat à Tessier Récréo-Parc 
La Municipalité procède à l’acquisition d’une table à pique-nique auprès de Tessier Récréo-Parc 
selon leur soumission au montant de 2 100.00$ plus taxes. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 426 824 du cadastre du Québec à Mme Patricia 
Goulet et Kevin Tessier 
M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement avec Mme 
Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et secrétaire-trésorière ou Mme Denise 
Trépanier, secrétaire-trésorière-adjointe, sont autorisés à signer tous actes et documents. 
 
Nomination - Coordonnateur des mesures d’urgence  
Le conseil nomme M. Richard Thibault, directeur du Service de sécurité incendie à titre de 
coordonnateur des mesures d’urgence pour la Municipalité de Saint-Alban.  
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MESSAGES IMPORTANTS 
COLPORTEUR – RÈGLEMENT ET QUOI FAIRE 

Notre règlement relatif à la sécurité et la qualité de vie stipule qu’il est interdit de colporter ou de faire colporter sur le territoire 
de la municipalité, sauf dans les cas d’exception suivants :  

• Toute personne œuvrant pour un organisme sans but lucratif dont le siège social est établi sur le territoire de la MRC de
Portneuf;

• Toute personne représentant un organisme communautaire, une association sportive ou une association récréative qui
fait de la sollicitation aux fins de financement de cet organisme ou toute personne œuvrant pour une entreprise ou un
organisme offrant des services d’utilité publique, dans la mesure où celle-ci aura obtenu une autorisation de la Municipalité 
par une résolution du conseil municipal;

• Un(e) étudiant(e) résidant sur le territoire de la municipalité et qui fait de la sollicitation dans le cadre d’une activité
scolaire.

Que faire si vous avez un doute? Vous êtes en droit d’exiger à l’individu qui se déplace sur votre terrain de s’identifier et de nommer 
la compagnie pour laquelle il travaille. Une carte d’affaires devrait vous être remise sur demande. Surtout, ne donnez jamais vos 
renseignements personnels ou vos informations bancaires. Gardez en tête qu’aucun organisme ne se déplace sur le territoire de la 
ville sans en avoir fait la demande au préalable. Dans le doute, contactez le bureau municipal avec les informations suivantes :  

• Le nom de l’entreprise, l’institution ou l’organisation dont l’individu fait partie;
• Le type de service que l’on tente de vous vendre.

Ces informations aideront la Ville à vérifier si une autorisation de colportage a été transmise ou non, au nom de l’organisation. 
Communiquez ensuite avec la Sûreté du Québec au 310- 4141 ou *4141 (cellulaire) ou votre service de police local, pour un 
signalement. 

REÈ GLEMENT SUR LA SEÉ CURITEÉ  DES PISCINES REÉ SIDENTIELLES 
Depuis 2010, le règlement sur la sécurité des piscines résidentielles vise essentiellement à contrôler l’accès des jeunes enfants aux 
piscines résidentielles par des mesures simples telles que l’installation d’une enceinte munie d’une porte de sécurité. Le Règlement 
s’applique à toutes les piscines résidentielles extérieures qu’elles soient creusées, semi creusées, hors-terre ou démontables 
(gonflables ou autres). À NOTER que vous devez maintenant détenir un permis pour votre piscine démontable. Lorsqu’une 
enceinte doit être installée, celle-ci doit toujours respecter les caractéristiques suivantes : avoir une hauteur minimale de 1,2 m; 
empêcher le passage d’une balle de 10 cm de diamètre; ne pas être conçue de manière à pouvoir être escaladée facilement.  
Pour terminer, une haie ou des arbustes ne peuvent en aucun cas constituer une enceinte.   



Veuillez prendre note de l‛horaire estival : 
 Mardi : 17h30 à 19h30 (juillet-août) 

Saviez-vous que les Japonais impriment plus de papier pour leurs bandes dessinées que pour leur papier de 
toilette ? Ou que votre bibliothèque vous permet d’emprunter une dizaine de séries complètes de mangas ? 

Pour découvrir les collections et connaître la façon de les emprunter, visitez le 
www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/manga. 

Nos remerciements à la Caisse de l’Ouest de Portneuf pour l’octroi du montant de 400$ pour 
le développement de la collection locale de la Bibliothèque municipale Biblio-Chut ! 
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Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 
179, rue Principale     418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 

file://SRV01/WORK1$/www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/manga
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La boutique libre-service est maintenant ouverte à la ferme Almana! Les étals se garnissent 
tranquillement au fur-et-à-mesure que nos 14 variétés de grosses tomates et tomates 
cocktail ainsi que nos 5 variétés de tomates cerises mûrissent.  

À mettre à votre agenda : les samedi et dimanche 24 et 25 juin, nous ferons une journée 
portes ouvertes avec dégustation de tomates, autocueillette de fleur d’ail bio, et prix de 
présence !  

Suivez-nous sur notre page Facebook (https://www.facebook.com/FermeAlmana) pour 
plus de détails ! 

https://www.facebook.com/FermeAlmana
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HEURES D'OUVERTURE 
Horaire estival en vigueur :

Vendredi, samedi et lundi : 8h à 16h45 
FERMETURE de l’écocentre les jours fériés suivants en 2023: 
22 mai, 24 juin, 1er juillet, 4 septembre, 9 octobre et 25 décembre. 
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ÉCOCENTRE ST-ALBAN
1160, route Philomène-Thibodeau (route 354) 

Saint-Alban, Qc  G0A 3B0 
Téléphone : 418 876-2714 

ou sans frais 1 866 760-2714 
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Nous avons trouvé de l'aide pour nos aın̂és 

Vous avez besoin d'un homme � tout faire pour vos travaux d'entretien � la 
maison ? Benjamin est là pour vous. 

Pour les petits chantiers qui n'exigent pas qu'on fasse appel aux entrepreneurs en 
construction on peut faire appel à un homme à tout faire. 

• Monter ou démonter abris d'auto;
• Assembler des meubles;
• Nettoyer les gouttières;
• Peinturer;
• Et plus encore

Fête des voisins Albanoise 
Un gros merci à ceux et celles qui ont participés à la fête des voisins Albanoise ! 

Un merci spécial à nos voisins qui nous ont fait l'honneur de découvrir leur culture lors d'une 
fête Mexicaine! 

Un autre merci spécial aux élèves de l'école du Goéland et à madame Jessica qui se sont 
occupés du kiosque de limonade et de popcorn ! 
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Sécurité civile 
Le systèm e  de  sécurité  civile  du  Qué bec repose  sur un  pa rtage  cla ir des responsabilité s en tre  
d iffé ren ts acteurs. Notam m ent le s citoyens, le s organisa tions e t le s e n trep rises, le s 
m unicipa lité s e t le s m unicipa lité s régiona le s de  com té  (MRC) a insi que  le  Gouvernem e nt. 

Com m e citoyen , vous pouvez : 

• Prépare r votre  p lan  fa m ilia l d 'u rgence .
• Avoir e n  tou t tem ps une  trousse  d’urgence  pour subsiste r pendant le s 3 p re m ie r s  jou rs

d 'une  situa tion  d 'urge nce  ou  pour em porte r en  cas d 'évacua tion .
• Vous rense igner, aup rès de  votre  m unicipa lité , sur le s risques de  sin istre  dans votre

loca lité  e t conna ître  le s m esures à  prendre  pour vous protéger.
• Faire  preuve  de  prévoyance  e t de  prudence  à  l’égard  des risques de  sin istre  présents dans

votre  environnem en t.
• En cas de  sin istre , en  fonction  de  votre  situa tion , in te rvenir a fin  d 'a ide r le s gens qui vous

entourent e n  a ttendant du  re nfort.
• Vous im pliquer com m e bénévole  auprès de  votre  m un icipa lité  ou  d 'un  groupe  offran t un

soutie n  en  sécurité  civile .

En  situa tion  d 'urgence  ou  de  sin istre , il vou s  re vie n t  d 'a ccom p lir  le s  p re m ie r s  ge s t e s  pour 
assure r votre  sécurité , ce lle  de  votre  fam ille  e t la  sauvegarde  de  vos b iens. 

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/comment-se-preparer-a-la-maison#c41589
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/comment-se-preparer-a-la-maison#c41599
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Tu as envie de relever de nouveaux défis et de faire partie d’une communauté dynamique? Tu 
rêves d’une équipe de travail unie et débordante de projets? Tu as envie d’être reconnu à 
ta juste valeur? 

• Poste temps plein (d'avril à octobre)
• Poste temps partiel (de novembre à mars)
• Horaire variable
• Téléphone cellulaire fourni
• Ordinateur portable fourni
• Salaire à discuter

RÔLE ET RESPONSABILITÉS : 

• Planifier, gérer et organiser les programmes d’activités sociales, culturelles et sportives
• Assurer l’animation des activités de loisir
• Promouvoir différentes activités offertes par la Municipalité
• Embaucher et gérer le personnel affecté au camp de jour et à la surveillance des locaux
• Participer aux réunions régionales des services municipaux des loisirs ainsi qu’aux réunions

du Conseil lorsque requis
• Exécuter toute autre tâche connexe

EXIGENCES : 

• Démontrer dynamisme et leadership
• Être sociable et capable de s’adapter à tous les groupes d’âges
• Aimer travailler avec le public et relever des défis
• Être créatif, responsable, organisé et proactif
• Faire preuve de jugement, d’initiative et d’autonomie
• Être disponible lors des évènements
• Maîtriser l’informatique et les logiciels de la suite Office
• Communiquer de manière efficace et cohérente

INSCRIPTION : 
N’hésite pas à nous faire parvenir ton Curriculum Vitae, par la poste ou par courriel aux coordonnées suivantes : 
Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale  
Municipalité de Saint-Alban             
241 rue Principale, Saint-Alban, Qc, G0A 3B0              
dg@st-alban.qc.ca 

Offre d'emploi 
Coordonnateur des loisirs 

CONDITIONS ET AVANTAGES : 

Alors, ce poste est pour toi 

Seras-tu notre prochain coordonnateur des loisirs ? 

* Le genre masculin est utilisé dans le présent document comme genre neutre.
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